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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

ARRETE ARS-OC n°2024-7691 

Portant modification de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à partir du 
site de rattachement sis ZA Victoria, 36, Chemin de la Condamine, 34110 VIC LA GARDIOLE pour la SAS 
HANDI-PHARM Méditerranée. 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie  ; 
 
Vu  le code de la Santé Publique et notamment l’article L4211-5 ; 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;  

Vu  l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 

Vu  la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur général 
de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

Vu  la décision ARS n°2020-1658 du 9 juin 2020 portant rachat de la structure dispensatrice à domicile d’oxygène 
à usage médical, Société KIMED sise ZA Victoria, 36, Chemin de la Condamine, VIC LA GARDIOLE (34110), 
par la SAS HANDI-PHARM Méditerranée, ouverture d’un site de rattachement, modification de l’aire 
géographique autorisée; 

Vu  la demande en date du 30 octobre 2024 de Monsieur Florent LENIGNOL, Directeur de la SAS HANDI-
PHARM Méditerranée, dont le siège social est situé ZA Victoria, 36, Chemin de la Condamine, 34110 VIC 
LA GARDIOLE sollicitant la fermeture du site de dispensation à domicile de l’oxygène médical sis 320 Avenue 
de Magellan 30320 MARGUERITTES à compter du 29 novembre 2024; 

 
ARRETE 

 

ARTICLE 1er : La décision ARS n°2020-1658 du 9 juin 2020 portant rachat de la structure dispensatrice à domicile 
d’oxygène à usage médical, Société KIMED sise ZA Victoria, 36, Chemin de la Condamine, VIC LA GARDIOLE 
(34110), par la SAS HANDI-PHARM Méditerranée, ouverture d’un site de rattachement, modification de l’aire 
géographique autorisée, est abrogée.  

ARTICLE 2 : Le site de rattachement sis 320 Avenue de Magellan 30320 MARGUERITTES (FINESS ET 
n°300019544) est fermé. 

ARTICLE 3 : La Société HANDI-PHARM Méditerranée, dont le siège régional est situé, ZA Victoria, 36, Chemin 
de la Condamine, 34110 VIC LA GARDIOLE (EJ : 340028240) est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène 
à usage médical depuis son site de rattachement implanté au ZA Victoria, 36, Chemin de la Condamine, 34110 
VIC LA GARDIOLE. 
 
Ce site de rattachement est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le n° FINESS 
ET : 340023803 
 
L’autorisation concerne l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation : 

- Aude (11), Hérault (34), Gard (30), Lozère (48),  
- Bouches du Rhône (13), Vaucluse (84). 

 
Cette aire comprend l’intégralité ou une partie des départements cités car la structure de rattachement doit 
intervenir dans un délai de 3 heures de route en conditions habituelles de circulation sur le territoire déclaré.   
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

ARTICLE 4 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation 
doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres modifications font l’objet d’une 
nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé.

ARTICLE 5 : L’ensemble des opérations relatives à la dispensation de l’oxygène médical est effectué sous la 
responsabilité d’un pharmacien responsable inscrit au tableau de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens 
pour cette activité.

ARTICLE 6 : Il appartiendra à l’établissement de déclarer annuellement le nombre de patients pris en charge en 
oxygénothérapie au 31 décembre de l’année N-1.

ARTICLE 7 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 
juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical.
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour 
les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’Etat, d’un recours gracieux 
auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé, et /ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier.

Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 9 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.

Fait à Montpellier, le 17/02/2024

Pour le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie
et par délégation

Le Directeur du Premier Recours 

Pascal DURAND

Le D D Diririririririrecteur du Premier Recour
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 02 septembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 23 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom de l’EARL DE LA BERGERIE DE L’AUTAN, pour la mise en valeur de 6,79 ha situés sur
les communes d’ESCOUSSENS (6,55 ha) et de LABRUGUIERE (0,24 ha) et exploités antérieurement par
monsieur Yvon ANDRIEU.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 23/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242773

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 23 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Marc BONHOURE
EARL DE LA BERGERIE DE L’AUTAN
482 Avenue de Bernazobre
81290 ESCOUSSENS

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 17 septembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 20 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 14,52 ha situés sur la commune de MAURENS-SCOPONT, exploités
antérieurement par monsieur NARDI Thierry et appartenant à madame NARDI Odile, usufruitière &
monsieur NARDI Thierry, nu-propriétaire et à l’Indivision NARDI Thierry & Sandrine.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 20/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242783

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 20 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Christian RAMOND
Le Château
31460 FRANCARVILLE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur François ALAYRAC,
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur François ALAYRAC
121, Chemin de Malacan

81440 LAUTREC

Albi, le 26 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 19 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 2,54 hectares SAU, terres situées sur la commune de LAUTREC, appartenant à monsieur et
madame Jean-Louis et Françoise MARTY.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 19/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242769

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 10 septembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 22 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 15,10 ha situés sur les communes de POULAN-POUZOLS (8,84 ha)
et de ORBAN (6,26 ha), vous appartenant et exploités antérieurement, en partie, par l’EARL FLUHANE
(madame VERGNES Lucie & monsieur VERITA Florian).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 22/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242772

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 22 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Fabien TEILLOL
Hameau de Catusse
81350 CRESPINET

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Laurent LACOURT
518, route de St-Sulpice

31380 AZAS

Albi, le 26 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 20 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, en tant que nouvel associé exploitant de l’EARL DES CAUQUILLOUS (ayant actuellement
pour associé exploitant monsieur Jacky NOUREAU), pour la mise en valeur de 86,85  hectares SAU,
terres situées sur les communes de SAINT-LIEUX-LES-LAVAUR (74,38 ha) et de GIROUSSENS (12,47 ha),
appartenant  à  madame  Catherine  MORERE  (19,01  ha),  à  monsieur  Didier  CABARET  (11,76  ha),  à
messieurs Claude et Gilles CORMIGNON (11,32 ha), à l’Indivision LUGA (32,29 ha) et à madame Odette
BERTRAND (12,47 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 20/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242770

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 20 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Structure de l’agent Nom de l’agent libellé structure
BERG Patrick

DREAL Occitanie/DIR/CAB GRÉGORY Matthieu DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB PUECHBERTY Rachel DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB MONTEIL Alain DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB VILLEREZ François DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB PORTET Claire DREAL Occitanie/DIR/CAB agents du Cabinet/Com uniquement
DREAL Occitanie/DIR/CAB AUTRIC Frédéric DREAL Occitanie/DIR/CAB
DREAL Occitanie/SG ANDRIEUX Olivier DREAL Occitanie/SG
DREAL Occitanie/DAR FERNANDES Paula DREAL Occitanie/DAR
DREAL Occitanie/DRN GEROLIN Aurélie DREAL Occitanie/DRN
DREAL Occitanie/DRI GARNIER Simon DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DT JOHO Paul DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/ DE SPYRATOS Vassili DREAL Occitanie/ DE
DREAL Occitanie/DEC KOOB Rachid DREAL Occitanie/DEC
DREAL Occitanie/DA RASSON Nicolas DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/UID11-66 DENIS Laurent DREAL Occitanie/UID 11-66
DREAL Occitanie/UID 30-48 CASTEL Pierre DREAL Occitanie/UID 30-48
DREAL Occitanie/UD34 BOUISSAC Marie-Hélène DREAL Occitanie/UD 34
DREAL Occitanie/UID 65-32 BIRON Philippe DREAL Occitanie/UID 65-32
DREAL Occitanie/UID 31-09 GRENINGER Sébastien DREAL Occitanie/UID 31-09
DREAL Occitanie/UID 81-12 BERLY Frédéric DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 82-46 DEROY Gauthier DREAL Occitanie/UID 82-46

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/ SG VERGNES Elsa DREAL Occitanie/SG
DREAL Occitanie/ DILA LE LOUS Frédéric DREAL Occitanie/DILA
DREAL Occitanie/RH BOURNONVILLE Sabrina DREAL Occitanie/RH
DREAL Occitanie/RH LEVEQUE Cécile DREAL Occitanie/RH
DREAL Occitanie/RH FOURNIER Marylène DREAL Occitanie/RH
DREAL Occitanie/UJ VIALA Véronique DREAL Occitanie/UJ
DREAL Occitanie/DSI MEDARD Serge DREAL Occitanie/DSI
DREAL Occitanie/UPAD LE CAMPION Lusiane DREAL Occitanie/UPAD
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric (par intérim) DREAL Occitanie/UGF (+ soutien technique)
DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/MiLIP JOBLON Sylvain DREAL Occitanie/MiLIP
DREAL Occitanie/USSR RUELLE Florence DREAL Occitanie/USSR
DREAL Occitanie/DAPE TRAVERS Nicolas DREAL Occitanie/DAPE

DREAL Occitanie/DRN BLANC Michel DREAL Occitanie/DRN
DREAL Occitanie/DPRN MERCE Julien DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DPRN GERARD Léa DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DPRN CABRIT Amandine DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DOHC DACHICOURT-COSSART Christine DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DOHC LECAT Gabriel DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DOHC SABATIER Anne DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DPCH DUBOIS Pierre-Olivier DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH LAPERGUE Patrice DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH MARCHANDISE Arthur DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH MONFORT Maxime DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH MUTIN Eric DREAL Occitanie/DPCH

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (Simon GARNIER)
DREAL Occitanie/DRI BOULAIGUE Yves DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CAZALET Cécile DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CESCON Caroline DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CHARTIER Philippe DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI LEPAN Céline DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI VERNIER Céline DREAL Occitanie/DRI

DIRECTION TRANSPORTS (Paul JOHO)
DREAL Occitanie/DT GAMET Christophe DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/DPGF BARBAGELATA Stéphanie DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/DTR WANDROL Patrice DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR CALVET Olivier DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR RECOQUILLON David DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR DONGAY Isabelle DREAL Occitanie/DTR/DTRO registre
DREAL Occitanie/DTR LARRAT Carine DREAL Occitanie/DTR/DTRO capacité professionnelle
DREAL Occitanie/DTR VOTTERO-KOOMEN Carole DREAL Occitanie/DTR/DTRE registre
DREAL Occitanie/contrôle 66 DROUOT Antoine DREAL Occitanie/contrôle 66
DREAL Occitanie/contrôle 11 – 34 Ouest GASULLA Thierry DREAL Occitanie/contrôle 11-34O
DREAL Occitanie/contrôle 30-48 Est BEGHENNOU Bohalem DREAL Occitanie/contrôle 30-48E
DREAL Occitanie/contrôle 34 Est BENIATTTOU Noureddine DREAL Occitanie/contrôle 34 Est
DREAL Occitanie/contrôle 31 Nord PAGES Pierre DREAL Occitanie/contrôle 31 Nord
DREAL Occitanie/contrôle 09-31 Sud DREAL Occitanie/contrôle 09-31 Sud
DREAL Occitanie/contrôle 46-82 SALVY Julien DREAL Occitanie/contrôle 46-82
DREAL Occitanie/contrôle 81-12-48 Ouest CALMELS Céline DREAL Occitanie/contrôle 81-12-48 Ouest

DREAL Occitanie/contrôle 32-65 DREAL Occitanie/contrôle 32-65
DREAL Occitanie/DMORN OQUAB Soraya DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMORN GHIONE François DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMORN DAUPHIN Olivier DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMSR MERY Nicolas DREAL Occitanie/DMSR
DREAL Occitanie/DMSR DITCHI Hervé DREAL Occitanie/DMSR
DREAL Occitanie/DMSR TOUYA Cécile DREAL Occitanie/DMSR/POP
DREAL Occitanie/DPGF PECH Anthony DREAL Occitanie/DPGF
DREAL Occitanie/DMSR LEGRAS Philippe DREAL Occitanie/DMSR/PSR
DREAL Occitanie/DMSR ABDI Selim DREAL Occitanie/DMSR/PSR

DIRECTION APPUI RÉGIONAL (Paula FERNANDES)

DIRECTION RISQUES NATURELS (Aurélie GEROLIN)

CALVET Olivier (par intérim)

DRUBAY Mickael
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DREAL Occitanie/DE BLIN DAVID-MOUGEL Bérengère DREAL Occitanie/ DE
DREAL Occitanie/DE CAREL-JOLY Isabelle DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE DAMIRON Hélène DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE DENTAND Frédéric DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE CROIZE- POURCELET Gilles DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE VUILLET Anne DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE CHEMIN Paul DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE VINCHES Pierre DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE BUCHET Alexis DREAL Occitanie/DE

DIRECTION ÉNERGIE CONNAISSANCE (Rachid KOOB)
DREAL Occitanie/ DEC DUTOT Grégoire DREAL Occitanie/ DEC
DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole DREAL Occitanie/USGA
DREAL Occitanie/DSIG DEFFIN Yann DREAL Occitanie/DSIG
DREAL Occitanie/Denergie ouest FARUYA Alban DREAL Occitanie/Denergie ouest
DREAL Occitanie/DDDP BOSC Christelle DREAL Occitanie/DDDP
DREAL Occitanie/DDDP GUTIERREZ Cécile DREAL Occitanie/DDDP
DREAL Occitanie/Denergie est BELOT Clotilde DREAL Occitanie/Denergie est
DREAL Occitanie/Denergie est LOUAFI Brahim DREAL Occitanie/Denergie est

ATHANASE Fabienne
DASSONVILLE Cécile

DREAL Occitanie/DS LEGAIT Sylvia DREAL Occitanie/DS

DIRECTION AMÉNAGEMENT (Nicolas RASSON)
DREAL Occitanie/DA DELCAMP Juliette DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA SAINT-SARDOS Muriel DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA RIGAUD Isabelle DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA DUCRUEZET Anne DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA PELLIET Henri DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA CARIO Loïc DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA CASSAR Yohan DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA POPIN-PECQUEUX Bénédicte DREAL Occitanie/DA

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 ACCABAT Yanis DREAL Occitanie/UID11-66
DREAL Occitanie/UID11-66 ZETTWOOG Thomas DREAL Occitanie/UID11-66

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID30-48 LAURENT Thibault DREAL Occitanie/UID30-48

DREAL Occitanie/UID30-48 DREAL Occitanie/UID30-48

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 SAÜT Margaux DREAL Occitanie/UID 65-32

DREAL Occitanie/UID 31-09 CORTES Rémy DREAL Occitanie/UID 31-09

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 AUGE Francis DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 ASSAID Laure DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 LOUVART-DE-PONTLEVOYE Fabrice DREAL Occitanie/UID 81-12

DREAL Occitanie/UID 82-46 ROCHE Stéphane DREAL Occitanie/UID 82-46
DREAL Occitanie/UID 82-46 ROGISTER Jean DREAL Occitanie/UID 82-46
DREAL Occitanie/UID 82-46 VIGNAL Sébastien DREAL Occitanie/UID 82-46

CMGP (selon convention du 3 juillet 2023)
CRGP NAZAR Lucie 354 – CRGP

MIGT (selon convention du 31 décembre 2019)
MIGT ACHALLE Isabelle 354- MIGT

DIRECTION ÉCOLOGIE (Vassilis SPYRATOS)

DREAL Occitanie/DAE Ouest DREAL Occitanie/DAE Ouest
DREAL Occitanie/DAE Est DREAL Occitanie/DAE Est

UD 34 (Marie-Hélène BOUISSAC)
VARRIERAS Florian

UID 31-09 (Sébastien GRENINGER)

VIDAL Jean François

UID 82-46 (Gautier DEROY)
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Structure de l’agent Nom de l’agent  enveloppe gérée 

DIRECTION
DREAL Occitanie/DIR/CAB GAY Magali

DREAL Occitanie/DIR/CAB LAURENT Isabelle

DREAL Occitanie/DIR/CAB YVON Cécile DREAL Occitanie/DIR/CAB

DREAL Occitanie/DIR/CAB ARJONILLA Anne- Marie DREAL Occitanie/DIR/CAB

SECRETARIAT GENERAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric (par intérim) DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/SG Direction BOULENGER Jean-Louis

DIRECTION APPUI REGIONAL (Paula FERNANDES)
DREAL Occitanie/DAR BROSSIER Corine

DREAL Occitanie/DAR MILLON Marlène

DREAL Occitanie/DRN SZOSTKA Céline

DREAL Occitanie/DRN MASO Valérie

DREAL Occitanie/DRN DAL ZOVO Sarah

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (Simon GARNIER)
DREAL Occitanie/DRI BOULAIGUE Yves

DREAL Occitanie/DRI VERNIER Céline

DREAL Occitanie/DRI MAILHO Pauline

DREAL Occitanie/DRI ROULET Marie-Laure

DREAL Occitanie/DRI GARCY Stéphanie

DIRECTION TRANSPORTS(Paul JOHO)
DREAL Occitanie/DT

DREAL Occitanie/DPGF BARBAGELATA Stéphanie

DREAL Occitanie/ DT SANCHEZ Corinne

DREAL Occitanie/DMORN REQUIRAND Nadine

DREAL Occitanie/DPGF PECH Anthony

DREAL Occitanie/DPGF ASSEMAT Stéphanie

DREAL Occitanie/DMSRTF LEGRAS Philippe 207-DT

DREAL Occitanie/DMSRTF ABDI Selim 207-DT

DREAL Occitanie/DE BUITRAGO Manuela

DREAL Occitanie/DE CHAPON Mylène

DREAL Occitanie/DE BUCHET Alexis

DREAL Occitanie/DE PASTOR Cristelle

DREAL Occitanie/DE TONI Chrystelle

DIRECTION ENERGIE CONNAISSANCE (Rachid KOOB)
DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole

DREAL Occitanie/USGA BOUHAYA Malika

DIRECTION AMENAGEMENT (Nicolas RASSON)
DREAL Occitanie/DA SAINT-SARDOS Muriel

DREAL Occitanie/DA DURANT Sandrine

DREAL Occitanie/DA GOZE Patrick

DREAL Occitanie DA COUPAN Luciano

DREAL Occitanie/DA MARIAYE Mark

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 BANQUET Marine

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID30-48 BARBIER Fanny

DREAL Occitanie/UID30-48 BOURGOIN Christophe

DREAL Occitanie/UID34 VARRIERAS Florian

DREAL Occitanie/UID34 BELMONTE Cécile

DREAL Occitanie/UID34 DOUART-MORENO Alexane

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 PLAGNET Sophie

DREAL Occitanie/UID 65-32 DEYMIER William

DREAL Occitanie/UID 31-09 JOFFRES Candice

DREAL Occitanie/UID 31-09 FONTAINE Rebecca

DREAL Occitanie/UID 31-09 MARTINEZ Dominique

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 REQUENA Carmen

DREAL Occitanie/UID 81-12 LAJOIE-MAZENC Magalie

DREAL Occitanie/UID 82-46 POMA Armelle

DREAL Occitanie/UID 82-46 CIAVATTA Sandrine

MIGT (selon convention du 31 décembre 2019)
MIGT PELAT Stéphane 354- MIGT

MIGT MALOUVET Elisabeth 354 – MIGT

MIGT ACHALLE Isabelle 354 – MIGT

CMGP (selon convention du 3 juillet 2023)

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – SG et sous-enveloppes SG ; 354 – syndicats permanents ; 
354 – syndicats non permanents ; 354 – ASCE

354 – DAR et sous-enveloppes DAR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DAR et sous-enveloppes DAR ; 354 – syndicats non permanents

DIRECTION RISQUES NATURELS (Aurélie GEROLIN)
181 - 354 – DRN ; 181-10-05 ; 174 ; 354 – syndicats non permanents

181 - 354 – DRN ; 181-10-05 ; 174 ; 354 – syndicats non permanents

181 - 354 – DRN ; 181-10-05 ; 174 ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

DEHBI-SATRAOUI Malika 354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 354 – syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

DIRECTION ÉCOLOGIE (Vassilis SPYRATOS)
354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-07-DE ; 354 – syndicats non permanents

355 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-07-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-07-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DEC ; 159 – DEC ; 354 – syndicats non permanents

354 – DEC ; 159 – DEC ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID11-66 ; 181 – UID11-66 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID30-48 ; 181 – UID30-48 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID30-48 ; 181 – UID30-48 ; 354 – syndicats non permanents

 UD 34 (Marie-Hélène BOUISSAC)
354 – UID34 ; 181 – UID34 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID34 ; 181 – UID34 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID34 ; 181 – UID34 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID65-32 ; 181 – UID65-32 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID65-32 ; 181 – UID65-32 ; 354 – syndicats non permanents

UID 31-09 (Sébastien GRENINGER)
354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID81-12 ; 181 – UID81-12 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID81-12 ; 181 – UID81-12 ; 354 – syndicats non permanents

UID 82-46 (Gauthier DEROY)
354 – UID82-46 ; 181 – UID82-46 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID82-46 ; 181 – UID82-46 ; 354 – syndicats non permanents
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CRGP BROSSIER Corinne 354 – CRGP
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Structure de l’agent Nom de l’agent enveloppe gérée 

BERG Patrick

SECRETARIAT GENERAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric (par intérim) Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie 

DIRECTION RISQUES NATURELS (Aurélie GEROLIN)
DREAL Occitanie/UGAF SZOSTKA Céline

DREAL Occitanie/UGAF MASO Valérie

DAL ZOVO Sarah

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (Simon GARNIER)
DREAL Occitanie/DRI BOULAIGUE Yves

DREAL Occitanie/DRI VERNIER Céline

DREAL Occitanie/DRI MAILHO Pauline

DREAL Occitanie/DRI ROULET Marie-Laure

DREAL Occitanie/DRI GARCY Stéphanie

DIRECTION TRANSPORTS (Paul JOHO)
DREAL Occitanie/DPGF BARBAGELATA Stéphanie

DREAL Occitanie/DPGF PECH Anthony

DREAL Occitanie/DPGF ASSEMAT Stéphanie

DREAL Occitanie/DT SANCHEZ Corinne

DREAL Occitanie/DT

DREAL Occitanie/DMORN REQUIRAND Nadine 203 – DT

DREAL Occitanie/DMSRTF LEGRAS Philippe 207-DT

DREAL Occitanie/DMSRTF ABDI Selim 207-DT

DIRECTION ÉCOLOGIE (Vassilis SPYTAROS)
DREAL Occitanie/DE BLIN DAVID MOUGEL Bérengère

DREAL Occitanie/DE BUCHET Alexis 

DREAL Occitanie/DE TONI Chrystelle

DREAL Occitanie/DE CHAPON Mylène 

DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole 159 – DEC

DREAL Occitanie/USGA BOUHAYA Malika 159 – DEC

DREAL Occitanie/DA GOZE Patrick

DREAL Occitanie/DA SAINT-SARDOS Muriel

DREAL Occitanie/DA MARIAYE Mark

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 BANQUET Marine 181 – UID 11-66

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID 30-48 CASTEL Pierre 181 – UID 30-48

DREAL Occitanie/UID30-48 BOURGOIN Christophe 181 – UID 30-48

DREAL Occitanie/UID30-48 BARBIER Fanny 181 – UID 30-48

DREAL Occitanie/UID34 VARRIERAS Florian 181 – UID 34

DREAL Occitanie/UID34 BELMONTE Cécile 181 – UID 34

DREAL Occitanie/UID34 DOUART-MORENO Alexane 181 – UID 34

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 PLAGNET Sophie 181 – UID 65-32

DREAL Occitanie/UID 65-32 DEYMIER William

DREAL Occitanie/UID 31-09 JOFFRES Candice 181 – UID 31-09

DREAL Occitanie/UID 31-09 FONTAINE Rebecca 181 – UID 31-09

DREAL Occitanie/UID 31-09 MARTINEZ Dominique 181 – UID 31-09

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 REQUENA Carmen 181 – UID  81-12

DREAL Occitanie/UID 81-12 LAJOIE-MAZENC Magalie 181 – UID  81-12

DREAL Occitanie/UID 82-46 POMA Armelle 181 – UID 82-46

181-10-05 ; 181 ; 174 – DRN

181-10-05 ; 181 ; 174 – DRN 

181-10-05 ; 181 ; 174 – DRN 

181 – DRI ; 174 – DRI 

181 – DRI ; 174 – DRI 

181 – DRI ; 174 – DRI 

181 – DRI ; 174 – DRI 

181 – DRI ; 174 – DRI 

203 – DT ; 207 – DT

203 – DT ; 207 – DT

203 – DT ; 207 – DT

203 – DT ; 207 – DT

DEHBI-SATRAOUI Malika 203 – DT ; 207 – DT

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

DIRECTION ENERGIE CONNAISSANCE (Rachid KOOB)

DIRECTION AMENAGEMENT (Nicolas RASSON)
135 – DA ; 113-01-10-DA

135 – DA ; 113-01-10-DA

135 – DA ; 113-01-10-DA

UD 34 (Marie-Hélène BOUISSAC)

181 – UID 65-32 

UID 31-09 (Sébastien GRENINGER)

UID 82-46 (Gauthier DEROY)
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ANNEXE D - Chorus DT -  FV (facture valideur) MAJ 23/12/2024

Structure de l’agent Nom de l’agent enveloppe gérée 

BERG Patrick

SECRETARIAT GENERAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric (par intérim) Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie 
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ANNEXE E - Valideurs Chorus Formulaire MAJ 23/12/2024

BOP Direction / Service Personne habilitée en tant que valideur

113

DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

DE

Alexis BUCHET

Bérengère BLIN DAVID MOUGEL

Chrystelle TONI

Mylène CHAPON

DRI

 Yves BOULAIGUE

Céline VERNIER

Stéphanie GARCY

DRN
Amandine CABRIT

Céline SZOSTKA

135 DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

159 DEC

Malika BOUHAYA

Nicole BOUVRET-SCHWINTE

Sarah VERGNES

174

DRI

Yves BOULAIGUE

Céline VERNIER

Stéphanie GARCY

DEC

Clotilde BELOT

Sarah VERGNES

Malika BOUHAYA

DRN
Anne SABATIER

Céline SZOSTKA

181

DRN
Céline SZOSTKA

Christine REVEL

DRI

 Yves BOULAIGUE

Céline VERNIER

Stéphanie GARCY

DE

Alexis BUCHET

Bérengère BLIN DAVID MOUGEL

Chrystelle TONI

203 DT

Stéphanie ASSEMAT

Anthony PECH

BARBAGELATA Stéphanie

207 DT
Philippe LEGRAS

Selim ABDI

354 SG
Frédéric LE LOUS

Stéphanie LENUD DELOMAS

217

SG
Frédéric LE LOUS

Stéphanie LENUD DELOMAS

DEC
Malika BOUHAYA

Nicole BOUVRET-SCHWINTE

362

DRN
Céline SZOSTKA

Christine DACHICOURT-COSSART

DE
 Alexis BUCHET

Chrystelle TONI

DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

363 SG
Frédéric LE LOUS

723 SG
Frédéric LE LOUS

380

DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

Malika BOUHAYA

Nicole BOUVRET-SCHWINTE

Sarah VERGNES

349 SG
Frédéric LE LOUS

ANNEXE E
Liste des agents autorisés à valider les demandes d’achats, les demandes de subventions

et les certifications de service fait
(Chorus formulaire)

Stéphanie LENUD DELOMAS

Stéphanie LENUD DELOMAS

DEC ( action 3 déploiement des ZFE)

Stéphanie LENUD DELOMAS

DREAL Occitanie - R76-2024-12-24-00003 - DREAL Occitanie - décision de subdélégation secondaire 24-12-2024 96



Préfecture de la région Occitanie

R76-2024-12-23-00013

Arrêté du préfet de région portant composition

de la CTAP de la région Occitanie et désignation

de ses membres.
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2024-12-19-00008

20241219 Arrêté N°676 vent fort départements

13 et 83
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 

Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 
 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 

 
ARRETE N°  

 
 

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements des Bouches-du-Rhône (13) et du Var (83). 

 
ARRETE  

 
Article 1 :  
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur toutes les autoroutes 
des départements des Bouches-du-Rhône et du Var  à compter du jeudi 19 décembre 2024 à 
22h00. 
La vitesse des véhicules légers est abaissée de 20km/h dans la limite de 90km/h, à compter du jeudi 19 
décembre 2024 à 22h00. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
 
                                                                                                     Fait à Marseille le 19 décembre 2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                             Par délégation, le Chef COZ  

 
       Signé 

 
 Commandant Luc PORTIGLIATTI 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2024-12-22-00001

20241222 - Arrêté N° 678 vent fort limitation de

vitesse 11-66
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 
 

 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 678 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11) et des Pyrénées Orientales (66). 

 
ARRETE  

 
Article 1 :  
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur toutes les autoroutes 
des départements de l’Aude (11) et des Pyrénées Orientales (66) à compter du dimanche 22 
décembre 2024 à 14h00. 
La vitesse des véhicules légers est abaissée de 20km/h dans la limite de 90km/h, à compter du 
dimanche 22 décembre 2024 à 14h00. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
 
                                                                                                     Fait à Marseille le 22 décembre 2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 

 
       Signé 

 
          Comandant Pierre SEGUIN 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2024-12-22-00002

20241222 ARRETE D'ABRROGATION N°679
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à  Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité 
Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant l’amélioration des conditions météorologiques dans les départements de l’Aude 
(11) et des Pyrénées-Orientales (66). 
 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 678 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
                                                                   
                                                                                        Fait à Marseille le 22 décembre 2024 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

      Signé 
 

            Comandant Pierre SEGUIN 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud
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ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à  Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant l’amélioration des conditions météorologiques dans les départements des 
Bouches du Rhône (13) et du Var (83). 
 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 676 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
                                                                   
                                                                                        Fait à Marseille le 20 décembre 2024 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

      Signé 
 

            Comandant Pierre SEGUIN 
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